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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-59888

Département(s) de publication : 12
 Annonce n° 26-59888

Annonce n° Reference de l'avis initial : 25-126045

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de MillauNom de l'acheteur Public : 
Saint Pierre ChristopheÀ l'attention de : , Maire

17 Avenue de la République  Adresse : , 12101 Millau
Coordonnées :

 Téléphone : +33 565595000
 Courriel : marchespublics@millau.fr

 Adresse internet : http://www.millau.fr/

Adresse internet du profil d'acheteur : http://marches-public.info/
Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 

Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FRJ22Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Concession de service public pour la gestion et l'exploitation du complexe Intitulé : 
cinématographique de Millau

202551L00Numéro de référence : 
92130000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet l'attribution d'un contrat de concession Description succincte : 

de service public en affermage pour l'exploitation et la gestion du complexe cinématographique de 
Millau en cours d'exploitation, implanté rue de la Pépinière, (dénommé le « Cinéma 1 ») puis du futur 
cinéma, sis boulevard de l'Ayrolle, (dénommé le « Cinéma 2 ») dont l'ouverture est prévue pour la fin 
de l'année 2028 et entraînera l'arrêt de l'exploitation du « Cinéma 1 ». Le contrat porte ainsi sur : - 
L'exploitation et la gestion du Cinéma 1 : de la notification du contrat jusqu'à la phase de transfert 
(estimée à fin 2028) (Phase 1) ; - L'exploitation et la gestion du futur Cinéma 2 : de la phase de transfert 
jusqu'à la fin du contrat (Phase 2). Le détail des prestations et l'ensemble des obligations du 
concessionnaire font l'objet d'une description dans le projet de contrat et ses annexe remis aux 
candidats

3034800 eurosValeur totale du marché ( hors TVA ) : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-59888
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-59888
http://www.millau.fr/
http://marches-public.info/
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Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Concession de service public pour la gestion et l'exploitation du complexe Intitulé du lot : 

cinématographique de Millau
Code(s) CPV additionnel(s) :

37416000CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRJ22Code NUTS : 

La présente consultation a pour objet l'attribution d'un contrat de Description des prestations : 
concession de service public en affermage pour l'exploitation et la gestion du complexe 
cinématographique de Millau en cours d'exploitation, implanté rue de la Pépinière, (dénommé 
le « Cinéma 1 ») puis du futur cinéma, sis boulevard de l'Ayrolle, (dénommé le « Cinéma 2 ») 
dont l'ouverture est prévue pour la fin de l'année 2028 et entraînera l'arrêt de l'exploitation du 
« Cinéma 1 ». Le contrat porte ainsi sur : - L'exploitation et la gestion du Cinéma 1 : de la 
notification du contrat jusqu'à la phase de transfert (estimée à fin 2028) (Phase 1) ; - 
L'exploitation et la gestion du futur Cinéma 2 : de la phase de transfert jusqu'à la fin du contrat 
(Phase 2). Le détail des prestations et l'ensemble des obligations du concessionnaire font l'objet 
d'une description dans le projet de contrat et ses annexe remis aux candidats
Critères d'attribution :

La valeur technique : 60% La valeur financière : 40%
La valeur technique : 60% La valeur financière : 40%

60 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

Concession de service public pour la gestion et l'exploitation du complexe Intitulé du lot : 
cinématographique de Millau

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
28/05/2026Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

2Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

Arts Et Techniques - ArtecNom officiel : 

40 avenue Boucicaut  Adresse : , 33240 Saint-André-de-Cubzac
FRI12code NUTS : 

NonLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

3034800 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

Section 5 - Renseignements complémentaires
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Le contrat peut être consulté au service&quot; Achats-Commande Informations complémentaires : 
Publique&quot; de la Ville de Millau avec prise de rendez-vous préalable au +33565595000. Les 
horaires d'ouverture de la Mairie sont du lundi au vendredi de 8:00 à 12:00 et de 13:30 à 17:30. Les tiers 
justifiant d'un intérêt lésé peuvent exercer un recours de pleine juridiction devant le juge administratif 
dans un délai de deux mois à compter de la notification. Le contrat est conclu à compter du 1er juillet 
2026 pour une durée de 5 ans
Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de ToulouseNom officiel : 

68, rue Raymond Iv  Adresse : , 31068 Toulouse
Coordonnées :

 Téléphone : +33 562735757
 Télécopieur : +33 562735740

 Courriel : greffe.ta-toulouse@juradm.fr

17/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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